
ÉTABLISSEMENTS MUNICIPAUX
D’ACCUEIL DE

LA PETITE ENFANCE

superminot.marseille.fr

CRÈCHE 

Q. Quelles sont les dates importantes liées à ma demande en crèche ?
R.  Pour les demandes sur les crèches municipales :

 1.  En février 2021, vous recevrez un mail vous demandant de maintenir 
votre demande dans un délai de 15 jours.

 2.  En avril 2021, votre demande maintenue sera examinée, avec toutes les 
autres, en commissions d’attribution .

 3.  En mai 2021, vous recevrez un mail vous informant :
  - qu’une place vous est proposée pour la rentrée de septembre,
  - que votre demande est conservée sur la liste d’attente.

  Hors de cette procédure, il y a très peu d’admission en cours d’année.

 Pour les demandes sur les crèches associatives 
  Il convient de contacter directement les crèches, pour connaître la suite 

donnée à la demande.

Q. À partir de quand puis-je faire ma demande en crèche ?
R.  La demande de place en crèche est possible dès le premier jour du 6e mois 

de grossesse.

Q. Puis je modifier ma demande de place?
R.  Vous pouvez modifier vos choix à tout moment en supprimant ou  

rajoutant des crèches en respectant 4 choix municipales et 4 choix  
associatives maximum.

   Pour tout autre changement adressez-vous à la crèche de votre choix ou 
utilisez le contact Webmestre de « Superminot ».

Q.  L’accueil occasionnel est-il possible en crèche municipale ?
R.  Oui, l’accueil occasionnel est possible dans les crèches municipales pour 

quelques heures, suivant leur disponibilité. N’hésitez pas à contacter les 
directrices des établissements.

Q.  Comment trouver une Géolocalisation des crèches implantées à Marseille ?
R.  Sur la page d’accueil du site de la Ville «Vous cherchez un équipement dans 

Marseille ?»
  Cliquez sur «Explorer la ville» puis dans l’onglet «Education» cliquer sur 

«Crèches».
 En visuel une carte de la ville avec la liste des crèches numérotées.



ETABLISSEMENTS MUNICIPAUX D'ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE 

CRECHES COLLECTIVES ADRESSE TELEPHONE AGREMENTS

ALISIERS  24 Av. des Alisiers 09 04.91.82.03.88 42

ALPINES 28 ch.de Château Gombert 13 04.91.70.02.41 42

A. AUTRAN 30 Bd. Amédée Autran 07 04.91.52.72.84 45

BARNIERE 15 A Bd. de la Barnière 10 04.91.79.29.04 30

BAUME-COLGATE  9 Avenue Colgate 09 04.91.40.75.08 44

BEAUMONT 194 Rue Charles Kaddouz 12 04.91.93.78.96 42

BEAUVALLON 09 04.91.40.21.10 50

BELSUNCE 61 Rue Longue des Capucins 01 04.91.56.59.55 85

BERARD 22 Rue Bérard 05 04.91.78.42.01 50

BLANCARDE 135 Ch. St Jean du Désert 05 04.91.48.19.37 35

BON SECOURS  5 Rue Paul Converset 14 04.91.50.35.40 42

BUSSERINE  48 Bd. Mahboubi Tir 14 04.91.98.10.42 35

BUTTE CARMES 2 Rue des Grands Carmes 02 04.91.56.18.67 40

CADENAT 5 Rue Jobin 03 04.91.62.66.02 50

CAILLOLS 9 Av. Louis Malosse 12 04.91.93.56.91 42

CANET  12 Tr. Mère de Dieu 14 04.91.67.24.66 60

CAPELETTE 21 Rue des Forges 10 04.91.79.55.69 60

CASTELLANE 230 Bd. H Barnier St André 15 04.91.46.14.37 60

CASTELLAS 15 04.91.60.81.20 35

CEYLAN 21 passage Leo Ferre 03 04.91.02.34.88 42

CHARTREUX 51 Rue François Scaramelli 04 04.91.49.69.57 60

CHAVE 312 bis Bd Chave 05 04.91.85.29.78 65

CHUTES LAVIE 39 Rue A.Ribot 04 04.91.50.96.81 25

CINQ-AVENUES Impasse Fissiaux 04 04.91.85.10.54 42

CYPRES  47, Avenue St Paul 13 04.91.66.38.37 35

DORIA 30 Bd. Sakakini 05 04.91.34.30.74 42

FEDERATION  56 Bd. de la Fédération 04 04.91.49.18.31 50

GD-ST-GINIEZ 4 Bd. Barral Prolongé 08 04.91.77.23.79 50

LIEUTAUD 66 Cours Lieutaud 06 04.91.33.47.24 34

 MAJOR  9 Rue de l'Observance 02 04.91.90.06.26 90

MASSALIA 14 04.91.67.20.10 45

MAZARGUES  9 Av. Dessautel 09 04.91.40.13.59 60

MISSION 11 Rue Mission de France 01 04.91.90.07.44 50

MONTOLIVET 373 Av. de Montolivet 12 04.91.66.73.80 45

ARRONDISSE-
MENTS

 33 Tr. Rabat 
Les Baumettes

HLM Le Castellas
11 avenue du castellas

 35 Bd. Larousse 
Le Canet
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CRÈCHE 

Q. Quelles sont les dates importantes liées à ma demande en crèche ?
R.  Pour les demandes sur les crèches municipales :

 1.  En février 2021, vous recevrez un mail vous demandant de maintenir 
votre demande dans un délai de 15 jours.

 2.  En avril 2021, votre demande maintenue sera examinée, avec toutes les 
autres, en commissions d’attribution .

 3.  En mai 2021, vous recevrez un mail vous informant :
  - qu’une place vous est proposée pour la rentrée de septembre,
  - que votre demande est conservée sur la liste d’attente.

  Hors de cette procédure, il y a très peu d’admission en cours d’année.

 Pour les demandes sur les crèches associatives 
  Il convient de contacter directement les crèches, pour connaître la suite 

donnée à la demande.

Q. À partir de quand puis-je faire ma demande en crèche ?
R.  La demande de place en crèche est possible dès le premier jour du 6e mois 

de grossesse.

Q. Puis je modifier ma demande de place?
R.  Vous pouvez modifier vos choix à tout moment en supprimant ou  

rajoutant des crèches en respectant 4 choix municipales et 4 choix  
associatives maximum.

   Pour tout autre changement adressez-vous à la crèche de votre choix ou 
utilisez le contact Webmestre de « Superminot ».

Q.  L’accueil occasionnel est-il possible en crèche municipale ?
R.  Oui, l’accueil occasionnel est possible dans les crèches municipales pour 

quelques heures, suivant leur disponibilité. N’hésitez pas à contacter les 
directrices des établissements.

Q.  Comment trouver une Géolocalisation des crèches implantées à Marseille ?
R.  Sur la page d’accueil du site de la Ville «Vous cherchez un équipement dans 

Marseille ?»
  Cliquez sur «Explorer la ville» puis dans l’onglet «Education» cliquer sur 

«Crèches».
 En visuel une carte de la ville avec la liste des crèches numérotées.
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ETABLISSEMENTS MUNICIPAUX D'ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE 

CRECHES COLLECTIVES ADRESSE TELEPHONE PLACES

OLIVES 13 04.91.66.02.67 35

PEYSSONNEL 15 Rue Peyssonnel 03 04.91.50.52.36 42

PHARO 17,Rue ces Catalans 07 04.91.52.08.78 60

PLAN D'AOU 15 04.91.51.54.83 60

POINTE ROUGE  81 Trav. Prat 08 04.91.73.49.62 44

POMME  17 avenue de la Grognarde 11 04.91.89.80.28 55

PONT DE VIVAUX 33 Rue François Mauriac 10 04.91.79.75.84 45

REDON 09 04.91.41.23.79 60

REPUBLIQUE 6, rue  Terras 02 04.91.90.26.27 40

ROSE F. VALLON 9, Impasse Ravel 13 04.91.66.33.40 70

ROSE LE CLOS 13 04.91.70.04.64 42

ROUCAS BLANC  14 Trav. de la Serre  07 04.91.59.42.13 95

ROUET 5, Rue Benedetti 08 04.91.79.41.49 40

ROY D'ESPAGNE Allée Yvon Morandat 08 04.91.73.07.61 30

SAVINE 15 04.91.65.54.28 42

ST JUST COROT  96 Av. Corot 13 04.91.66.48.43 35

ST JUST PERRIN 41 Bd. Perrin 13 04.91.70.17.33 42

ST LOUIS 159 Av de St Louis 15 04.91.60.78.41 42

ST LOUP 10 04.91.35.34.01 47

ST MARCEL 216 Bd. de St Marcel 11 04.91.35.37.73 42

ST TRONC 225 Bd. Paul Claudel 10 04.91.75.48.23 32

TIVOLI 66 Cours F. Roosevelt 05 04.91.47.81.40 40

VALBARELLE  28 Av. Abbé-Lanfranchi 11 04.91.44.70.93 40

VAUBAN 62 Rue de la Martinique 06 04.91.37.58.45 55

HALTES GARDERIES FIXES ADRESSE TÉLÉPHONE PLACES

H.G des LICES 12 Rue de Lices 07 04.91.31.47.15 25

ROSE F. VALLON 9, Impasse Ravel 13 04.91.66.33.40 10

HALTE GARDERIE ITINERANTES (CI APRES LA PLAQUETTE DE PRESENTATION)

TÉLÉPHONE PLACES

 BEBECAR BOUTONS D'OR 06 32 28 99 54 10

BEBECAR PETITS DAUPHINS 06 32 28 99 55 10

BEBECAR NUAGES BLEUS 06 32 28 96 72 10

ARRONDISSE-
MENTS

 4 Pl. Léon Foenquinos
(Coord GPS : 107 av des poilus)

27 Bd. du Cdt Robert Thollon
(coor GPS ; 1 place du Plan d’Aou)

83 Bd. du Redon 
La Rouvière

23 bd Neuf
Résidence Val Plan

HLM Tour K
131 bd de la Savine

63  chemin de la Valbarelle 
à St Marcel

ARRONDISSE-
MENTS

superminot.marseille.fr

CRÈCHE 

Q. Quelles sont les dates importantes liées à ma demande en crèche ?
R. Pour les demandes sur les crèches municipales :

1. En février 2021, vous recevrez un mail vous demandant de maintenir 
votre demande dans un délai de 15 jours.

2. En avril 2021, votre demande maintenue sera examinée, avec toutes les 
autres, en commissions d’attribution .

3. En mai 2021, vous recevrez un mail vous informant :
- qu’une place vous est proposée pour la rentrée de septembre,
- que votre demande est conservée sur la liste d’attente.

Hors de cette procédure, il y a très peu d’admission en cours d’année.

Pour les demandes sur les crèches associatives
Il convient de contacter directement les crèches, pour connaître la suite 
donnée à la demande.

Q. À partir de quand puis-je faire ma demande en crèche ?
R. La demande de place en crèche est possible dès le premier jour du 6e mois 

de grossesse.

Q. Puis je modifier ma demande de place?
R. Vous pouvez modifier vos choix à tout moment en supprimant ou 

rajoutant des crèches en respectant 4 choix municipales et 4 choix 
associatives maximum.

Pour tout autre changement adressez-vous à la crèche de votre choix ou 
utilisez le contact Webmestre de « Superminot ».

Q. L’accueil occasionnel est-il possible en crèche municipale ?
R. Oui, l’accueil occasionnel est possible dans les crèches municipales pour 

quelques heures, suivant leur disponibilité. N’hésitez pas à contacter les 
directrices des établissements.

Q. Comment trouver une Géolocalisation des crèches implantées à Marseille ?
R. Sur la page d’accueil du site de la Ville «Vous cherchez un équipement dans 

Marseille ?»
Cliquez sur «Explorer la ville» puis dans l’onglet «Education» cliquer sur 
«Crèches».
En visuel une carte de la ville avec la liste des crèches numérotées.
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